
Algues brunes
Algues vertes

Algues rouges

Spirorbes

Algues rouges 
encroûtantes

Algues brunes :
laminaires

 Support pour les algues  
 et les invertébrés 

(coquillages, étoiles de mer,  
anémones...)

 Protection contre les prédateurs  
 et la déshydratation 

pour les poissons, les mollusques  
et les crustacés

 Source d’alimentation 
Les algues fixées sur les blocs  

sont le premier maillon d’une chaîne alimen-
taire complexe

JE RESPECTE LES CHAMPS DE BLOCS

ET LEURS RICHESSES

Faune et flore des blocs rocheux

Informations valables
dans la Manche

AVANT ET PENDANT MA SORTIE POUR PRÉSERVER CET HABITAT FRAGILE LORS DE MA PÊCHE

Aux réglementations en vigueur  
sur ma zone de pêche

Numéro  
de secours 
en mer

Aux conditions sanitaires :
•	 Je me renseigne sur les zones interdites	

à la pêche à pied de coquillages
•	 Je ne ramasse pas les coquillages 	

fouisseurs posés sur le sable

www.pecheapied-responsable.fr
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196
SOS

J’ADOPTE LES BONS GESTES

JE ME RENSEIGNE SUR LES TAILLES

MINIMALES DE CAPTURE Pour m’informer sur les tailles minimales de capture  
des autres espèces, les quotas, les périodes, et outils de pêche, 

je me rends sur le site : www.pecheapied-loisir.fr

JE SUIS VIGILANT

ENSEMBLE, PROTÉGEONS L’ESTRAN !
En respectant les bonnes pratiques de pêche, nous préservons le milieu marin, la ressource et notre sécurité. 

POUR PRÉSERVER CET HABITAT PROTÉGÉ FRAGILE LORS DE MA PÊCHE
J’ADOPTE LES BONS GESTES

J’utilise des outils  
de pêche autorisés 

Je respecte les tailles, 
les quotas et les périodes 

de pêche

Je soulève les pierres et 
je les repose délicatement 

sur la même face

Je ne pêche pas 
à proximité des cultures 

marines

Je laisse les femelles 
de crustacés portant 

des œufs

J’effectue le tri  
au fur et à mesure  

de ma pêche

PANIER
OUVERT

HABITAT REMARQUABLE PROTÉGÉ

Crevette 
grise
3 cm

Crevette 	
bouquet

5 cm

Homard
9 cm

Tourteau
15 cm

Étrille
6,5 cm

Huître 
creuse
5 cm

Huître plate
6 cm

Moule
4 cm

Praire
4,3 cm

Palourde
4 cm

Coque
2,7 cm

Couteau
10 cm

Ormeau
9 cm

Coquille
Saint-Jacques

11 cm

Période de pêche réglementée

Espèce 
à marquer

Araignée
12 cm


